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DESCRIPTION DES MOULES JUMEAUX 

 D G 

Dimensions de la feuille en mm 430 x 285 

Rapport largeur/hauteur de la feuille 1,5 

Position du filigrane sur la feuille Partie gauche de la feuille 
(côté moule) 

Partie droite de la feuille 
(côté moule) 

Motif principal du filigrane et code 
IPH 

Main aux quatre doigts 
serrés, le pouce seul écarté, 
sommée d'un croissant 

A7/2 

Main aux quatre doigts 
serrés, le pouce seul écarté, 
sommée d'un croissant 

A7/2 

Pourcentage sur le totale des feuilles 50% 50% 

Difficulté de distinguer les jumeaux 
(échelle 1 sur 10) 

5 

Direction du filigrane Pouce vers la marge de la 
feuille 

Pouce vers la marge de la 
feuille 

Hauteur du filigrane en mm 60 62 

Largeur du filigrane en mm 23 23 

Position par rapport aux chaînettes [à compléter] [à compléter] 

La plus petite distance horizontale en 
mm entre le filigrane et la plus 
proche ligne de chaînette interne 

25 25 

La plus petite distance horizontale en 
mm entre le filigrane et la plus 
proche ligne de chaînette externe 

23 25 

La plus petite distance verticale en 
mm entre le filigrane et le bas de la 
feuille 

90 98 

La plus petite distance verticale en 
mm entre le filigrane et le haut de la 
feuille 

139 125 

Nombre de chaînettes de la feuille 12 12 

Distance entre les chaînettes en mm 35 37 

Filigrane monté sur une chaînette 
supplémentaire (si oui : distance des 
autres) 

Non Non 



Présence ou non d’une tranchefile ; 
distance des dernières chaînettes 

Oui ; [à compléter] Oui ; [à compléter] 

Nombre de vergeures dans 20 mm 20 20 

Remarques   

 

 

DESCRIPTION DES FILIGRANES JUMEAUX 

L’élément discriminant entre les filigranes jumeaux est la manche : dans D elle a un côté droit, vertical, 

au-dessous du pouce, alors que dans G les deux côtés sont inclinés. 

   

Briquet a reproduit le jumeau G du côté feutre, c’est-à-dire l’exemplaire du f. 41, calqué du verso.  

La référence à l’année 1468 est bien lisible sur le verso du f. 40, ainsi que sur le recto et le verso du f. 41, et 

sur le recto du f. 42. 


